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Introduction 
 

Selon l’OMS (Organisation Mondiale de la Santé), l’antibiorésistance est l’une des 
menaces les plus sérieuses pour la santé publique mondiale. L’antibiorésistance est un enjeu qui 
fait partie à part entière du concept  « One health » qui s’est développé depuis le début du 21ème 
siècle soulignant l’interconnexion homme/animal/environnement. Cette approche 
officiellement lancée par les Nations Unies en 2008 (1) préoccupait déjà Claude Bourgelat, 
lorsqu’il créa la première école vétérinaire du monde à Lyon en 1761. Ainsi, de nombreux pays 
se sont regroupés autour de ce projet pour lutter de façon coordonnée contre de nombreux 
enjeux de santé publique dont l’antibiorésistance. 

 
L’aquaculture, tout comme l’élevage en général, est au cœur de cette problématique. En 

effet, elle s’inscrit dans un cycle englobant l’homme, l’environnement et l’animal à travers l’eau 
et l’alimentation, participant à la dissémination des résistances aux antibiotiques au sein des 
populations bactériennes. Or, l’augmentation de la population mondiale accompagnée d’une 
demande en constante augmentation en protéines animales, ont entrainé un fort 
développement de l’aquaculture notamment dans les pays en voie de développement. Des 
antibiotiques ont ainsi été massivement utilisés pour gérer les bactérioses croissantes en 
aquaculture causée en partie par l’élevage intensif et le réchauffement climatique perturbant les 
conditions du milieu et favorisant ainsi le développement de bactéries pathogènes. De plus, ils 
ont été utilisés dans de nombreux pays en tant que facteurs de croissance ou de façon 
prophylactique, une pratique prohibée aujourd’hui en France mais malheureusement encore 
présente dans certaines régions du monde.  

 
Une question se pose alors, comment combattre les bactérioses en aquaculture tout en 

évitant/réduisant la sélection et la dissémination de résistances bactériennes ? Parmi les 
alternatives aux antibiotiques, la phytothérapie connait un attrait grandissant. Son utilisation 
s’appuie souvent sur des connaissances de médecines traditionnelles et elle attire l’attention de 
nombreux scientifiques. Effet, la perspective bon marché et « eco-friendly » de la phytothérapie 
est intéressante dans le contexte socio-culturel et sanitaire actuel. 

 
Ce travail questionne ainsi la place de la phytothérapie dans l’aquaculture en France dans 

l’intérêt de participer à la réduction de l’antibiorésistance. 
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I/ Aquaculture et Antibiorésistance : situation mondiale et Française  

Pour mieux comprendre l’intérêt de la phytothérapie en aquaculture, intéressons-nous 

d’abord à sa place dans l’économie mondiale et française ainsi qu’à son impact sur 

l’antibiorésistance.  

1- Définition aquaculture  

 

D’après la FAO (Organisation des nations unies pour l’alimentation et l’agriculture), 
l’aquaculture se définit comme la «culture d'organismes aquatiques, notamment de poissons, 
mollusques, crustacés et plantes aquatiques. Le terme «culture» sous-entend une quelconque 
forme d'intervention dans le processus d'élevage en vue d'améliorer la production, par exemple 
l'empoissonnement à intervalle régulier, l'alimentation et la protection contre les prédateurs. Il 
couvre également la propriété individuelle ou juridique du stock en élevage, la planification, la 
mise au point et le fonctionnement des systèmes aquacoles, les sites, les structures, les 
pratiques, la production et le transport».  
 

2- Productions filière aquacole française 

 

L’aquaculture française regroupe :  

- La pisciculture marine et continentale = élevage de poissons en eaux douces,  saumâtres 

ou salées 

- La conchyliculture = élevage des coquillages, représentée majoritairement par 

l’ostréiculture (élevage des huitres) et la mytiliculture (élevage des moules)  

- Plus anecdotique = l’astaciculture (élevage écrevisses), la pénéiculture (élevage crevettes) 

et l’algoculture (cultures des algues) 

 

La pisciculture marine regroupe principalement l’élevage de bar, de daurade, de turbot, de 

maigre et de saumon en Méditerranée, Bretagne et Basse Normandie (Figure n°1). Les alevins 

sont produits dans des installations hors-sols et les adultes sont élevés dans des cages flottantes 

en zone côtière abritée. Des élevages terrestres hors-sol se développent de plus en plus 

notamment pour la production de saumon.  

La pisciculture continentale se compose d’une part de la salmoniculture d’eau douce avec 

l’élevage de la truite arc-en-ciel (Aquitaine et Bretagne), de l’élevage d’esturgeon 

(Aquitaine)(Figure n°1). Les poissons sont élevés principalement dans des bassins en béton et 

alimentés par un court d’eau naturel en circuit ouvert. D’autre part, on trouve la pisciculture 

d’étang avec la production de carpes, de tanches, de gardon et de sandres en région Centre, 

Rhône-Alpes et Lorraine (Figure n°1).  

La conchyliculture est présente sur les côtes occidentales et méditerranéennes : Basse 
Normandie, Bretagne, Pays-de-Loire, Poitou-Charentes, Aquitaine et Languedoc-Roussillon 
(Figure n°1). L’élevage des adultes est réalisé en mer, sur des tables métalliques (huitre) ou des 
pieux verticaux dit bouchots (moule) en zone intertidale (espace côtier compris entre les limites 
extrêmes attentes par la marée), ainsi que sur des filières sur cordes (moule + huitre) en zone 
subtidale (zone située en dessous des variations du niveau de l’eau dues aux marées, donc 
toujours immergée). 
 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Astaciculture
https://fr.wikipedia.org/wiki/P%C3%A9n%C3%A9iculture
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Figure n°1 : Carte représentant la répartition des élevages piscicoles et conchylicoles sur le 
territoire français métropolitain.  
Légende : poisson bleu = élevages salmonidés / poisson noir = élevage esturgeons / poisson violet 
= élevages piscicoles marins / coquillage noir = élevages mytilicoles / coquillage bleu = élevages 
ostréicoles. Source : Le marin (2) 

 
3- Place de la France dans le marché Mondial et Européen (3)  

 

Au niveau mondial en 2018, on estime une production aquacole de 156 millions de tonnes 

pour la consommation humaine dont 114,5 millions sont issues de l’aquaculture (54,3 millions 

de tonnes en pisciculture). Le continent asiatique représente 89% de cette production mondiale 

avec la Chine en 1ère place (46% de la production mondiale). L’Union Européenne ne produit que 

4% de la production aquacole dans le monde et la France se place au 25ème rang des producteurs 

mondiaux (Figure n°2). 

 

Figure n°2 : Graphiques représentant la production aquacole mondiale dont celle de l’Union 

Européenne des 28 en 2016. Source : FranceAgriMer (3).  
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La France métropolitaine est le 3ème producteur en aquaculture dans l’Union Européenne (11 

% de la production européenne, 233 000 tonnes, 825 millions d’euros de chiffre d’affaires), 

derrière l’Espagne et le Royaume-Uni. L’aquaculture représente seulement 30,74 % par rapport 

à l’ensemble de la production aquacole française avec une prédominance de la pêche. 

 

Figure n°3 : Graphique représentant la production aquacole française en 2016. Source : 

FranceAgriMer (3). 

On distingue, d’une part, la conchyliculture majoritaire (191 800 tonnes, 657 millions d’euros 

de chiffre d’affaires)(Figure n°3) avec l’ostréiculture (118 900 tonnes, 486 millions d’euros de 

chiffre d’affaires), la France étant le 4ème producteur mondial, et avec la mytiliculture (55 200 

tonnes, 149 millions d’euros de chiffre d’affaires)(Figure n°4). Au sein de l’Union Européenne, la 

France se retrouve à la deuxième place en termes de production conchylicole derrière l’Espagne 

et devant l’Italie.  

 

Figure n°4 : Graphique représentant la production conchylicole française en 2016. Source : 

FranceAgriMer (3) 

On trouve d’autre part la pisciculture (40 730 tonnes, 168 millions d’euros de chiffre 

d’affaires)(Figure n°3) avec la salmoniculture en 1ère position (27 900 tonnes, 113 millions 

d’euros de chiffre d’affaires) puis la pisciculture d’étang (8 000 tonnes, 14 millions de chiffre 

d’affaires) dont seulement 25 % servent à la consommation humaine et en 3ème position la 

pisciculture marine (4 830 tonnes, 41 millions d’euros de chiffre d’affaires)(Figure n°5). Ainsi en 
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ce qui concerne la pisciculture, la France est le 3ème producteur de l’Union Européenne, derrière 

l’Espagne et l’Italie. On est très loin de la production piscicole de la Norvège avec plus de 600 000 

milles tonnes en 2003, dominée par la salmoniculture. On peut aussi évoquer l’élevage non 

négligeable d’esturgeons pour la production du caviar (25 tonnes, 11,7 millions d’euros de chiffre 

d’affaires), la France se place en 4ème position au niveau mondial.  

 

Figure n°5 : Graphique représentant la production piscicole française en 2016. Source : 

FranceAgriMer (3).  
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4- Evolution de la production et de la consommation dans le monde et en France  

 

Depuis les années soixante-dix, l’aquaculture ne cesse de se développer au niveau mondial. 

On constate en effet une augmentation de la production annuelle de 7,5 % par an depuis 1970 

(Figure n°6)(4).  En 2016, l’aquaculture progressait de + 4%, alors que la pêche reculait de -14% 

(Figure n°7)(4).  

 

Figure n°6 : Graphique représentant la production aquacole mondiale d’animaux aquatiques et 

d’algues de 1990 à 2018. Source : FAO (4) 

 

Figure n°7 : Graphiques représentant les parts respectives de la pêche et de l’aquaculture dans la 

production aquacole mondiale en 2014 et leurs évolutions depuis 1982. Source : FAO (4) 

Cette augmentation est à corréler avec la consommation de produits aquatiques dans le 

monde. La consommation annuelle de poisson par habitant est passée de 9,0 Kg (équivalent 

poids vif) en 1961 à 20,3 Kg en 2017, dans le monde (Tableau n°1 + Figure n°8)(4). Depuis 2018, 

l’aquaculture représente une source majeure de poisson disponible pour la consommation 

humaine avec une part de 52% (4). 
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Tableau n°1 : Tableau représentant la production et l’utilisation des produits aquacoles dans le 

monde de 1986 à 2018. Source : FAO (4). 

 

Figure n°8 : Carte représentant la consommation moyenne apparente de poisson par habitant 

(2015-2017). Source : FAO (4).  
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En France, on ne retrouve pas la même tendance au niveau du développement de 

l’aquaculture. En effet, contrairement à ce qui se passe au niveau mondial la production aquacole 

stagne dans le pays depuis le début des années 2000, après une phase de forte croissance 

jusqu’en 1995 (Figure n°9). La production de salmonidés, la pisciculture marine et le nombre 

d’exploitations a même diminué de 20% entre 1997 et 2007 (3). En France, l’aquaculture ne 

représente que 25 % des volumes consommés en 2014 (3). 

 

Figure n°9 : Graphique représentant l’évolution de la production, de l’exportation et de 

l’importation de produits aquacoles en France entre 1999 et 2016. Source : FranceAgriMer (3). 

 On retrouve le même constat avec la consommation de produits aquatiques en France. En 

2011, les Français en consommaient en moyenne 36 kg par habitant, par an (3). Actuellement ils 

en consomment 34 Kg par habitant, par an  (moyenne européenne 27 Kg)(3). En dix ans, le 

nombre de tonnes de poisson achetées a chuté de 7% (3). De plus, si 68% de produits consommés 

sont issus de la pêche, seuls 31 % sont issu de l’aquaculture, à l’inverse de la tendance mondiale 

(Figure n°10)(3). 

 

Figure n°10 : Graphique représentant la consommation par habitant de produits aquatiques en 

France (moyenne sur 2012 à 2014). Source : FranceAgriMer (3).  
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5- Les problématiques et enjeux de l’aquaculture  
 

Les problématiques rencontrées en aquaculture sont globalement similaires avec celles de 

l’élevage en général. On retrouve de la même façon des composantes sociales, économiques et 

environnementales. 

Comme on l’a vu précédemment, l’aquaculture connait une forte croissance au niveau 

mondial. Cependant, pour nourrir ces poissons d’élevage, on pratique la pêche minotière (1/3 de 

la pêche mondiale en 2016 (4)). Cela consiste en une pêche intensive de poissons de petite taille 

et de faible valeur économique pour les transformer par la suite en farine / huile destinées 

majoritairement à l’alimentation des poissons d’élevages. On estime que pour faire 1kg de 

poisson d’élevage, il faut environ 4 à 5 kg de poisson fourrage (FIFO)(5). Cette pratique entraîne 

l’épuisement des écosystèmes alors même que l’aquaculture se présente comme une alternative 

à la surpêche et à la surexploitation des réserves naturelles. Un des premiers enjeux en 

aquaculture repose donc sur l’alimentation en élevage. De nombreuses recherches sont en cours, 

pour trouver d’autres sources de protéines, plus durables, tout en conservant les qualités 

nutritives de l’aliment. Certaines pistes s’orientent vers l’utilisation de plantes comme sources 

de protéines, c’est un des projets de l’INRA (6).   

De plus, l’aquaculture est touchée par le réchauffement climatique qui modifie les conditions 
d’élevage et favorise l’émergence de nouveaux pathogènes. Pour répondre à ces risques, on peut 
être tenté d’utiliser plus de traitements. Ainsi, la question de la durabilité de l’aquaculture, de la 
sécurité du consommateur et de la gestion des rejets d’élevage dans l’environnement se pose. 

 
Le bien-être animal est aussi un des enjeux de l’aquaculture. En effet, l’augmentation de la 

production mondiale peut mettre à mal le bien-être animal en élevage, avec, par exemple, la 
surpopulation des bassins en pisciculture. Ce sujet fait d’ailleurs l’objet d’une thèse vétérinaire 
en 2018 (7). 

 

Enfin, d’après la FAO, la population mondiale s’élève actuellement à 7,7 milliards d’humains 

et on estime qu’en 2050, nous serons environ 10 milliards. Cet accroissement rapide favorise le 

développement de malnutrition et de sous-alimentation. L’aquaculture peut être une piste pour 

garantir la sécurité alimentaire mondiale dans les années à venir de façon durable. En effet, en 

termes de « taux de conversion alimentaire », 1,1 kg d’aliments en aquaculture suffit à produire 

1 kg de masse corporelle, là où il en faut 6,8 kg pour le bétail (Figure n°11 + Tableau n°2)(5). Le 

taux de conversion alimentaire se définit comme le rapport entre le poids sec des aliments 

distribués et le gain de production obtenu, donc la masse de poisson pour l’aquaculture. D’un 

point de vue nutritif, l’aquaculture est également intéressante. En effet, le poisson est 

particulièrement riche en Omega-3 (ex. EPA, acide eicosapentaénoïque, DHA, acide 

docosahexaénoique) qui possèdent des propriétés anti-oxydantes et anti-inflammatoires et qui 

sont donc essentiels au bon fonctionnement de certains organes (Tableau n°3). De plus, le 

poisson est aussi une bonne source de protéines, de minéraux (phosphore), d’oligoéléments 

(iode, zinc, cuivre, sélénium, fluor) et de vitamine (A, D, E). Pour plus de détails, on peut retrouver 

dans un dossier de la FAO (8), la comparaison des valeurs nutritives du poisson avec d’autres 

aliments.  
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Figure n°11 : Graphique comparant le taux de conversion alimentaire de différentes espèces en 

production animale en France. Source : Cours ONIRIS (5).  

 

Tableau n°2 : Tableau comparant les indicateurs de durabilité entre les différents systèmes de 

production de protéines animales. Source : Cours ONIRIS (5).  

 

Tableau n°3 : Tableau comparant les principaux composants (en pourcentage) des muscles du 

poisson et du bœuf. Source : FAO (8).  
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6- Filière aquacole et antibiotiques  

L’Europe est le 3ème continent le plus consommateur d’antibiotiques après l’Asie et 

l’Amérique (Tableau n°4)(9).  

 

Tableau n°4 : Tableau représentant la quantité déclarée d'agents antimicrobiens destinés à la 

santé animale par continent en 2017. Source : OIE (9).  

Depuis 2011, grâce aux plans éco-antibio successifs mis en place par l’état, on observe en 

France une forte baisse de l’utilisation d’antibiotiques aussi bien pour les animaux de production 

que pour les animaux domestiques. Il est important de préciser que sur l’ensemble des 

antibiotiques utilisés en santé animale, 95% sont administrés aux animaux de production (10). 

L’exposition globale des animaux aux antibiotiques a diminué de 10,9 % entre 2018 et 2019, 

et de 46 % entre 2010 et 2016, le plus bas niveau jamais atteint depuis 1999 (Figure n°13)(10). La 

France se classe en 12ème position au niveau européen en termes d’exposition des animaux aux 

antibiotiques (Figure n°12)(10). Concernant l’évolution de l’utilisation des antibiotiques 

spécifiquement dans la filière aquacole, il est difficile d’obtenir des chiffres précis notamment en 

se limitant à la situation française.  

 

Figure n°12 : Graphiques représentant l’évolution et le classement européen de l’exposition des 

animaux aux antibiotiques en France et dans l’Union Européenne entre 2010 et 2016. Source : 

ANSES (10). 
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Figure n° 13 : Graphique représentant l’évolution du nombre de traitements (ALEA = Animal Level 
of Exposure to Antimicrobials) selon différentes classes d’animaux en France de 2007 à 2017. 
Source : ANSES (10). 
 

La filière aquacole n’est pas la plus consommatrice en antibiotiques par rapport à l’élevage 
de bovins par exemple ou même la filière « animaux de compagnies ». Cependant, si l’on se 
rapporte au poids ainsi qu’à l’indice d’exposition ALEA, on se rend compte que l’utilisation 
d’antibiotiques en élevage aquacole reste conséquente (Tableau n°5).  
 

 
Tableau n°5 : Tableau représentant la répartition des ventes entre différentes espèces animales 
en France en 2019 (en tonnage de poids vif et en indicateur d’exposition ALEA). Source : ANSES 
(10).  
 

Les molécules les plus utilisées en santé animale en France sont les tétracyclines (25,8%), les 
pénicillines (20,4 %), les polypeptides (12,3%),  les sulfamides (8,1 %), les fluoroquinolones (0,7 
%) et les céphalosporines de 3ème et 4ème génération (0,2%) (Tableau n°6)(10).   
 

 
Tableau n°6 : Tableau représentant l’évolution de l’utilisation des antibiotiques en santé humaine 
et animale en France de 2007 à 2017. Source : ANSES (10).  
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On dispose seulement de 6 spécialités antibactériennes avec AMM poisson en France :  
- Aquaflor® 500 mg : florfénicol (phénicolés) 

- Flumix fluméquine® : fluméquine (quinolones) 

- Ps oxytetracycline aquaculture® : oxytétracycline (tétracyclines) 

- Tribrissen poisson® : sulfadiazine (sulfamides), trimetoprime (diaminopyrimidines) 

- Inoxyl acide oxolinique 240 salmonides® : acide oxolinique (quinolones) 

- Oxomid aide oxolinique 240 salmonides® : acide oxolinique (quinolones) 

 
Actuellement, le florfénicol est la molécule de choix utilisée en aquaculture en France. 

 

7- Antibiorésistance  

 
7.1- Définition 

 

L’antibiorésistance se définit comme la capacité d’une bactérie à résister à l’action d’un 

antibiotique.  

Chez certaines bactéries cette résistance est naturellement présente, c’est pourquoi nous 

disposons de plusieurs classes d’antibiotiques. Cependant, des bactéries sensibles peuvent 

muter ou acquérir une résistance à un ou plusieurs antibiotiques. Ce phénomène s’exerce aussi 

avec l’utilisation d’antiseptiques et de désinfectants. 

La sélection et la transmission de résistances des bactéries affectent aussi bien le 

microbiote de l’homme que celui de l’animal et la nature des bactéries présentes dans 

l’environnement : ce qui illustre bien le concept de « One health ». Les bactéries acquièrent des 

gènes de résistances (ARG) qui leurs confèrent la capacité de résister aux antibiotiques via 

différents mécanismes :  

- Production d’enzyme modifiant/détruisant l’antibiotique ; 

- Modification de la cible de l’antibiotique ; 

- Imperméabilisation de la membrane bactérienne ; 

- Pompes à efflux. 

 

Ces résistances s’obtiennent des deux manières différentes :  

- Mutation génétique sur le chromosome de la bactérie, pour un antibiotique ou une 

seule famille d’antibiotique à la fois ; 

- Intégration de matériel génétique étranger via des éléments génétiques mobiles (EGM = 

intégron/transposon/plasmide) contenant un ou plusieurs gènes de résistance, transmis 

entre bactéries d’une même espèce ou éloignées phylogénétiquement. Ce mécanisme 

représente 80% des résistances acquises et concerne plusieurs antibiotiques / famille 

d’antibiotiques à la fois. On obtient alors des bactéries multirésistantes voir toto-

résistantes. Ces EGM sont aussi une source de dissémination de résistances via des 

réservoirs humains, animaux ou environnementaux.  
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7.2- Causes de l’antibiorésistance  

 

Le développement de l’antibiorésistance s’est produit progressivement depuis la découverte 

de la pénicilline en 1920 par Alexander Fleming et la démocratisation de l’utilisation 

d’antibiotiques en médecine.  

D’une part, l’usage inadapté des antibiotiques en santé humaine ou animale contribue à 

l’apparition de résistance. Par exemple lors d’utilisation d’antibiotique lorsqu’une infection 

bactérienne n’est pas en cause. Cela favorise la pression de sélection. 

Le non-respect de la posologie ou le sous-dosage peuvent également favoriser le 

développement de résistances bactériennes.  

Enfin, la surconsommation d’antibiotiques est aussi en cause. On peut citer l’usage des 

antibiotiques comme facteur de croissance en production animale. De nombreux pays dans le 

monde notamment en Amérique et en Asie, utilisent encore massivement des antibiotiques 

comme facteur de croissance comme on a pu le faire en France avant que cette pratique ne soit 

interdite en 2006 (Figure n°14). 

 

Figure n°14 : Graphique représentant les pays utilisant des antibiotiques comme facteur de 

croissance en 2019. Source : OIE (9).  

Il est important de connaitre et d’identifier les différents réservoirs en cause de la 

dissémination de l’antibiorésistance. Le 1er et le plus important des réservoirs se trouve dans le 

microbiote de l’homme et l’animal notamment si ceux-ci sont sous traitement antibiotique mais 

pas nécessairement. En effet, les humains et les animaux peuvent héberger des bactéries 

résistantes acquises à partir de l’environnement (par l’alimentation par exemple). Les hôpitaux / 

cliniques vétérinaires sont ainsi des lieux préférentiels de potentielle dissémination de 

l’antibiorésistance. On observe par la suite une transmission directe et indirecte de ces bactéries 

résistantes aux autres réservoirs via les matières fécales. Le 2nd réservoir concerne les eaux et 

effluents qui transportent les germes de résistants. Pour le 3ème réservoir, on trouve les élevages 

dans leur ensemble dont l’aquaculture. La transmission des résistances est présente au sein de 

l’élevage soit de manière verticale (à la descendance), soit horizontale (d’un animal de l’élevage 
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à l’autre).  Ces réservoirs liés à l’élevage touchent aussi l’homme via l’alimentation et 

l’environnement contaminées par les déjections des animaux. On définit ainsi un 4ème réservoir, 

les sols emmagasinant les résistances apportées par les trois autres réservoirs. Ces réservoirs 

étant interdépendants, ils jouent tous un rôle dans la diffusion de l’antibiorésistance (Figure n°15 

et Figure n°16). 

 

Figure n°15 : Schéma illustrant la dissémination des antibiotiques dans l’environnement. Source : 

Inserm (11). 

 

Figure n°16 : Schéma illustrant la dissémination des gènes de résistance aux antibiotiques des 

bactéries présentes dans l’environnement. Source : Inserm (11).  
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7.3- Impact de l’antibiorésistance   

 

D’après le rapport O’Neill publié en 2016, l’antibiorésistance pourrait devenir la 1ère cause 
de décès dans le monde d’ici 2050 avec plus de 10 millions de décès par an si des mesures ne 
sont pas mises en place pour freiner son développement (Figure n°17) (11).  

L’antibiorésistance amène les professionnels en santé humaine à utiliser plus 
fréquemment des antibiotiques critiques, plus couteux et moins accessibles pour pallier le 
manque d’efficacité de certains traitements (12). 

Phénomène inquiétant pour la lutte contre les affections bactériennes, aucune nouvelle 
famille d’antibiotique n’a été mise sur le marché ces 30 dernières années et selon l’OMS, 
seulement une dizaine de nouvelles molécules seront utilisées dans les années à venir et sans 
grand intérêt thérapeutique par rapport aux traitements actuels. Le CDC (Centers for Disease 
Control) et l’OMS ont ainsi établi une liste de bactéries actuellement multi-résistantes pour 
lesquelles il est urgent de trouver des nouveaux traitements (Entérobactéries, Pseudomonas 
aeruginosa, Acinetobacter baumannii, Staphylococcus aureus, Enterococcus faecium, Salmonella 
spp., Campylobacter spp., Neisseria gonorrhoeae).  

En santé animale en France, les résistances des E-coli aux céphalosporines de 3ème 
génération (16 % en 2010), ainsi qu’à la colistine sont importantes et très surveillées 
actuellement (11).  
 

 
Figure n°17 : Graphique représentant les chiffres clés de la résistance aux antibiotiques en santé 
humaine en France. Source : Inserm (11).  
 

Ces constats ont donc amené les organisations internationales (OMS, FAO, OIE, EFSA = 

autorité Européenne de Sécurité des Aliments) à placer l’antibiorésistance comme priorité sous 
peine d’épuiser l’arsenal d’antibiotique et se retrouver ainsi sans défense face aux bactéries dans 
le futur (Figure n°18).  

 

 
Figure n°18 : Frise représentant l’évolution de l’antibiorésistance en France de 1920 à 2010. 
Source : Santé publique France (13). 
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8- Antibiorésistance en aquaculture  

 
Les bactéries résistantes aux antibiotiques qui se développent en aquaculture peuvent se 

transmettre aux humains principalement via la chaîne alimentaire comme cité précédemment. 

En effet, les bactéries présentent dans l’aliment peuvent se transmettre directement ou 

transmettre leurs gènes de résistance au microbiote de l’homme ou de l’animal au niveau du 

tube digestif. De plus, à travers les effluents aquacoles, l’antibiorésistance se dissémine dans 

l’environnement et peut ainsi modifier des bactéries d’intérêts pour les humains.   

Des articles scientifiques ont montré la présence de bactéries porteuses de gènes de 

résistances aux antibiotiques dans les produits aquatiques qu’ils soient issus de la pêche ou de 

l’aquaculture. On peut citer par exemple l’identification de souches d’Aeromonas spp. résistantes 

aux quinolones, aux sulfamides, aux aminosides et au triméthoprime sur des truites arc-en-ciel 

dans une ferme aquacole française. Ce travail a fait l’objet d’une thèse de doctorat (14).  

De plus, un article dans la revue Nature (15), met en avant la relation entre l’antibiorésistance 
et l’aquaculture dans le monde à travers le calcul d’un indice de multirésistance aux antibiotiques 
relatifs aux bactéries aquacoles (MRA). On découvre ainsi que les milieux aquacoles présentent 
un fort taux de résistance aux antibiotiques, dans de nombreux pays et particulièrement dans les 
pays en voie de développement. De plus, cette antibiorésistance liée à l’aquaculture est corrélée 
avec celle présente en médecine humaine. En effet, environ 80% des antibiotiques administrés 
sous forme d’aliments médicamenteux dans les élevages aquacoles se propagent dans 
l’environnement via l’eau et les sédiments. Ils peuvent rester actifs pendant plusieurs mois à des 
concentrations permettant de faire une pression sélective sur les bactéries et favoriser ainsi 
l’antibiorésistance. A cela s’ajoute la contamination du milieu aquatique par les effluents 
terrestres, accentuant aussi le phénomène d’antibiorésistance.  

 
Sur 60 antibiotiques actuellement disponibles en aquaculture dans le monde, 40 sont classés 

comme extrêmement voire très importants par l’OMS. Sur les 40 pays considérés dans cette 
étude (15), 28 présentent des indices MRA supérieurs à 0,2, un seuil considéré comme étant lié 
à un indice de multirésistance aux antibiotiques important , sachant que l’indice MRA moyen 
mondial relatif à l’aquaculture est de 0,25. La Zambie (0,56), le Mexique (0,55) et la Tunisie (0,53) 
sont les pays avec l’indice MRA le plus élevé alors que Le Canada (0,002), la France (0,03) et les 
Etats-Unis (0,08) possède l’indice MRA le plus faible (Figure n°19). 
 

 
Figure n°19 : Carte montrant la répartition des indices MRA relatif à l’aquaculture au niveau 
mondial. Source : Nature (15).  
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9- Les enjeux et mesures mises en place pour réduire l’antibiorésistance  

 
L’antibiorésistance est une préoccupation mondiale, nécessitant une action coordonnée 

multilatérale. Ainsi de nombreux organismes et comités d’experts ont été créés pour 
proposer des mesures impératives à mettre en place pour freiner le développement de 
l’antibiorésistance. En 2015, l’OMS, la FAO et l’OIE ont élaboré un plan global incitant les pays 
membres à construire un plan national de lutte contre la résistance aux antibiotiques.  

Au niveau européen, ce plan a débuté en 2001 avec l’adoption de la recommandation 
2002/77/CE du conseil de l’union européenne relative à l’utilisation prudente des agents 
antimicrobiens en médecine humaine (Figure n°20). Ces mesures regroupent des actions au 
niveau de la santé publique tout comme la santé animale, toujours dans une optique « one 
health ». 

 

 
Figure n°20 : Résumé chronologique d’actions internationales montrant l’accélération de la prise 
de conscience sur l’antibiorésistance. Source : Inserm (11).  
 

En réponse aux recommandations internationales, la France a lancé deux plans Eco-
antibio (2012-2017) et plus récemment Eco-antibio 2 (2017-2021). Les principaux axes de ce 
programme sont de :  
- Développer les mesures de prévention des maladies infectieuses et faciliter le recours aux 

traitements alternatifs comme la phytothérapie (Une des missions du CIRAD) ; 
- Communiquer et former sur les enjeux de lutte contre l'antibiorésistance, sur la 

prescription raisonnée des antibiotiques et sur les autres moyens de maîtrise des 
maladies infectieuses ; 

- Mettre à disposition des outils d’évaluation et de suivi du recours aux antibiotiques, ainsi 
que des outils pour leur prescription et administration responsables ;  
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- S’assurer de la bonne application des règles de bon usage au niveau national et favoriser 
leur adoption aux niveaux européen et international. 
 
L’ANMV (agence nationale du médicament vétérinaire) est ainsi sollicitées pour 

contribuer à la réalisation de ces objectifs.  
 

Ses objectifs sont de :  
- Construire des outils d’auto‐évaluation pour les éleveurs et les vétérinaires afin 

d’identifier les marges de progrès possibles en termes de réduction de l’utilisation des 
antibiotiques ; 

- Améliorer les informations contenues dans les résumés des caractéristiques du produit 
(RCP) et insérer un message d’éducation sanitaire dans les notices, de type « l’usage 
inapproprié d’antibiotiques provoque l’apparition de résistances bactériennes » ; 

- Renforcer le contrôle de la publicité sur les antibiotiques et promouvoir la vaccination ; 
- Poursuivre le suivi des ventes d’antibiotiques et de l’exposition ou encore créer un 

observatoire de l’utilisation au sein de l’Anses‐ANMV et analyser les données relatives 
aux aliments médicamenteux.  

 
Le RESAPATH (réseau d’épidémiosurveillance de l’antibiorésistance des bactéries pathogènes 

animales) et l’R2A2 (réseau recherche antibiotiques animal) de l’INRA au niveau des élevages, 
sont deux exemples de plateformes mises en place pour la surveillance dans l’antibiorésistance 
en France. 
 

II/ Description et gestion des bactérioses en aquaculture en France 

Pour une bonne utilisation de la phytothérapie en aquaculture, il est intéressant de connaitre 

les bactérioses qui sévissent en France et quels sont nos moyens de lutte actuels ainsi que leurs 

limites.  

1- Les maladies bactériennes les plus fréquentes en aquaculture française : prophylaxie et 

traitement (16)  

 

Il existe un grand nombre de maladies bactériennes recensées en aquaculture aussi bien en 

conchyliculture qu’en pisciculture. Elles dépendent des espèces, du type d’élevage et des 

conditions physico-chimiques du milieu de culture comme la nature de l’eau par exemple. De 

plus, ces bactérioses n’ont pas toutes une forte incidence dans les élevages aquacoles français. 

Leur impact est plus important en pisciculture, les mollusques et crustacés étant majoritairement 

plus sensibles aux viroses. Ainsi, pour cette partie, on se limitera aux principales bactéries 

pathogènes présentes en piscicultures marine et continentale françaises (Tableau n°7).  
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Tableau n°7 : Tableau caractérisant les principales bactérioses présentes en aquaculture en 

France. Source : réalisé par l’auteur.  

Certaines bactérioses peuvent être responsables de vrais fléaux pour les élevages avec 

une morbidité et une mortalité importantes. Elles sont ainsi causées par des pathogènes, 

capables d’infecter les animaux sains appartenant à une ou plusieurs espèces de poissons. 

Cependant, ces bactéries sont majoritairement des pathogènes opportunistes. Leurs 

pouvoirs infectieux ne s’expriment donc qu’à la suite d’une baisse de l’état immunitaire du 

poisson donc d’un affaiblissement de ses défenses naturelles consécutivement au stress, aux 

perturbations de l’environnement ou aux pratiques d’élevage.  

Avec la tendance actuelle en France de mettre en place une production aquacole plus 

intensive, le risque de bactériose augmente c’est pourquoi il est important de connaitre et 

de maitriser ces bactérioses. Le réchauffement climatique tend à exacerber l’incidence de ces 

bactéries pathogènes voir même à provoquer l’apparition de nouvelles maladies. 

En pisciculture, les sources de contamination sont nombreuses. L’environnement est un 

bon milieu de culture pour ces pathogènes qui peuvent se multiplier et survivre parfois 

longtemps dans le milieu aquatique. De plus, les poissons sont aussi une source de 

contamination importante qu’ils soient malades ou porteurs sains. On retrouve cette 

catégorie de contamination pour un grand nombre de bactérioses. Les espèces sauvages 

peuvent aussi transmettre les pathogènes qu’elles soient sensibles ou non à la maladie. Ces 

particularités de l’élevage aquacole compliquent la gestion des bactérioses. La transmission 

est majoritairement horizontale, bien qu’il existe quelque cas de transmission verticale avec 

la contamination superficielle des œufs.  

Il est difficile de distinguer ces bactérioses en se basant seulement sur la clinique car les 

symptômes sont parfois frustres et non spécifiques. On peut cependant les classer en trois 

types :  

- Les septicémies hémorragiques / nécro-hémorragique : les plus fréquentes 

- Les infections prolifératives externes : plus rares  

- Les infections prolifératives profondes : encore plus rares 
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Figure n°21 : Illustration des lésions de la Flavobactériose. Source : ONIRIS (5).  

 

 
Figure n°22 : Illustration des lésions de la Furonculose. Source : Michel C., Bernardet J.F (16).  

 

 
Figure n°23 : Illustration des lésions de la Yersiniose. Source : Michel C., Bernardet J.F (16).  

 

Pour les identifier de façon précise, les vétérinaires sont amenés à faire des autopsies ainsi 

que des analyses bactériologiques des échantillons prélevés avec des méthodes d’identification 

adaptées au milieu aquatique. Ces analyses permettent de réaliser également des 

antibiogrammes, et, bien qu’ils ne soient pas réalisés systématiquement, ils sont parfois 

fortement recommandés, notamment lorsque des résistances aux antibiotiques sont connues. 

Lorsqu’une maladie est déclarée, l’antibiothérapie reste le traitement de choix en aquaculture. 

La prophylaxie repose principalement sur l’hygiène générale de l’élevage, comme les vides 

sanitaires, le ramassage régulier des poissons morts ou malades, ou encore la désinfection des 

œufs. La vaccination est aussi un bon atout en prophylaxie et est en plein essor. 
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2- Particularités thérapeutiques des élevages biologiques  

 
De nombreux labels se sont développés pour promouvoir les enjeux d’une aquaculture plus 

durable. On retrouve le label ASC (Aquaculture Stewardship Council) créé en 2010 qui garantit la 

production de poisson dans le respect de l’environnement et dans de bonnes conditions de 

travail. Le label rouge est aussi présent en aquaculture depuis 1960 avec un cahier des charges 

très stricte pour la production «d’un niveau de qualité supérieur aux produits similaires 

commercialisés usuellement».  

Depuis 2010, le label agriculture biologique s’est développé en aquaculture avec un cahier 
des charges (Figure n°24)(17) contrôlant le cycle de production tout au long de la filière. Il 
intervient sur la gestion sanitaire des élevages et donc sur les traitements autorisés notamment 
pour gérer les bactérioses.  

 

 
Figure n°24 : Logo agriculture biologique. Source : ministère de l’Agriculture.  
 

Ainsi, éleveurs et vétérinaires doivent recourir dans la mesure du possible à une prescription 
faisant appel à des produits à base de : 

- Substances du règne végétal, animal ou minéral à dilution homéopathique 

- De plantes et de leurs extraits ; 

- D’oligo-éléments ou de métaux ; 

- D’immunostimulants naturels ; 

- De probiotiques autorisés par l’UE (Union Européenne). 

 

En cas de prescription ou d’utilisation exceptionnelle de substance autres que celles 
autorisées, la nature du produit, la durée du traitement et le délai d’attente doivent être 
consignés dans le cahier de l’élevage avec les ordonnances vétérinaires. Un lot de poissons ayant 
subi durant la période d’élevage, plus de 2 interventions thérapeutiques par an (en dehors des 
traitements antiparasitaires) avec des médicaments vétérinaires allopathiques chimiques de 
synthèse, ne peut pas être vendu sous le label agriculture biologique.  

 
Concernant les antibiotiques, seule l’utilisation de produits possédant une AMM poisson est 

autorisée. Ces produits doivent être administrés sous prescription vétérinaire stricte et inscrits 
dans le cahier d’élevage. L’utilisation d’aliments médicamenteux est possible mais toujours sous 
contrôle vétérinaire.  

 
La commercialisation n’est pas autorisée avant l’application d’un délai d’attente double par 

rapport à celui prévu réglementaire pour le traitement utilisé, avec un minimum d’un mois. Il 
n’est pas possible de réaliser un traitement à base de produit chimiques de synthèse 3 mois avant 
la pêche prévue des animaux.   

 
En cas de non-respect constaté de ces différentes mesures, des sanctions peuvent être 

appliquées, jusqu’à l’exclusion de l’élevage du label « aquaculture biologique ». 
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 En vue du fort développement de l’agriculture biologique et des restrictions thérapeutiques 
que cela engendre, la phytothérapie pour se présenter comme une alternative intéressante 
(Figure n°25). 
 

 
Figure n°25 : Carte représentant le marché de l’aquaculture biologique en France en 2011. 
Source : ONIRIS (5).  
 

3- Impact des bactérioses 

 
3.1 – Sur la production (18)  
 

Dans le monde, on estime les pertes économiques en aquaculture liées aux épidémies à 

9,5 billions de dollars américain par an et principalement dans les pays en voie de 

développement.  

Il est difficile d’évaluer l’impact direct et chiffré des bactérioses sur l’aquaculture en 

France. En effet, les causes de mortalités en élevage peuvent être multiples et il n’est pas toujours 

évident de distinguer des pertes réelles liées à un germe en particulier.  

Certaines bactérioses sont facilement identifiables au travers de la clinique, de l’autopsie 

ou des analyses en laboratoire. Mais ce n’est pas le cas de toutes les maladies bactériennes 

rencontrées qui ne causent pas forcément de pertes de production de façon directe. Les 

bactéries peuvent en effet provoquer des infections chroniques entrainant sur le long terme des 

pertes conséquentes.  

Certaines bactérioses peuvent provoquer des crises passagères pour certaines élevages à 

travers l’impact socio-économiques qu’elles engendrent. On peut prendre l’exemple d’un fort 

épisode de yersiniose survenu en 1998 dans des élevages de turbots en Bretagne, provoquant la 

fermeture de ces exploitations.  
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Sur l’ensemble des pertes de production rencontrées en aquaculture, les bactérioses ont 

tout de même un fort impact. En effet, les parasitoses et viroses ciblent principalement les stades 

juvéniles. Or les bactéries peuvent toucher tous les stades de production et dénaturer le produit 

fini comme pour la rickettsiose par exemple avec un taux de mortalité cumulé pouvant atteindre 

jusqu’à 90%.  

Pour analyser l’impact des bactérioses sur les élevages, il est intéressant de regarder 

l’historique des recherches scientifiques vis-à-vis de ces maladies bactériennes en aquaculture. 

On peut prendre l’exemple de la flavobactériose d’eau froide qui se développe depuis les années 

80. En effet, 189 publications ont été produites sur le sujet entre 2001 et 2010 et seulement 6 

entre 1981 et 1990. On peut en déduire que les pertes de production engendrées par cette 

maladie sont assez conséquentes pour avoir suscité l’intérêt de la sphère scientifique. Sans 

traitement, cette bactériose présente une mortalité cumulée de 30% sur les adultes et 50% sur 

les juvéniles. 

De plus, les avancées thérapeutiques sur certaines bactérioses peuvent être un révélateur 

de l’impact sur la production aquacole. En effet, les vaccins qui ont été développés en Europe 

pour palier à certaines bactérioses comme pour la yersiniose par exemple, montre l’impact de 

ces maladies en aquaculture.  

 

3.2 – Sur la santé humaine  
 

 Le premier impact des bactérioses en aquaculture sur la santé humaine concerne les 
résidus d’antibiotiques utilisés pour leur traitement. En effet, quand les antibiotiques sont 
ingérés sous forme de résidus dans les produits alimentaires, il est difficile de suivre la quantité 
ingérée. Or, ces résidus peuvent avoir un effet direct sur la santé comme pour le chloramphénicol 
associé à une anémie aplasique chez l’homme, par exemple. Les traitements antibiotiques 
utilisés en aquaculture représentent donc un risque non négligeable pour la santé humaine (19). 
De plus, cette absorption de molécules antibiotiques favorise le développement 
d’antibiorésistance, comme on a pu le voir précédemment.  
 

Au regard de ces observations, de nombreux antibiotiques ont été interdits en production 
animale : certains nitrofuranes, Ronidazole (Imidazolés), Dapsone (Sulfones), Chloramphénicol 
(Phénicolés), Dimétridazole (Nitroimidazoles), Métronidazole (Nitroimidasoles).  

 
La notion de limite maximale de résidus (LMR) s’est développée dans les années 80. Elle 

correspond à la concentration maximale en résidus résultant de l’utilisation d’un médicament 
vétérinaire, sans risque sanitaire pour le consommateur et qui ne doit pas être dépassée dans ou 
sur les denrées alimentaires. Les LMR sont fixées pour chaque molécule, chaque espèce cible et 
chaque spécialité pharmaceutique.  

 
Pour respecter ces LMR de façon concrète lors de la prescription de médicament, une 

autre mesure a été mise en place, le temps d’attente. Il correspond « au délai entre la dernière 
administration de la spécialité à des animaux sous les conditions normales d’emploi et la 
production de denrées alimentaires issues de ces animaux, afin de garantir que ces denrées ne 
contiennent pas de résidus en quantités supérieurs aux LMR » (Tableau n°8)(19). Ainsi, le respect 
du temps d’attente lors de la prescription d’un antibiotique permet d’éviter de dépasser les LMR 
dans les aliments issus de la production animale et de protéger le consommateur.  



41 

 

 

 
Tableau n°8 : Tableau représentant les résultats des plans de contrôle des résidus chimiques 
antibiotiques dans les poissons d’élevage en France en 2006. Source : Thèse vétérinaire (19).  
 

On peut prendre l’exemple de l’aquaflor 500 mg/g prémélange médicamenteux pour 

truite-arc-en-ciel. Il est composé de florfénicol, molécule antibiotique autorisée pour les poissons 

avec une LMR de 1000 µg/kg dans les muscles et la peau. Le temps d’attente fixé pour se produit 

est de 135 jours.  

De plus, certaines bactérioses présentes en aquaculture peuvent toucher l’homme. En 
2016, 13.4% des TIAC (Toxi-infections Alimentaires Collectives) en Europe avaient pour origine 
des produits aquatiques (14). On peut prendre l’exemple de Vibrio parahaemolyticus, bactériose 
présente en élevage mais aussi considérée comme la première cause d’infection alimentaire 
bactérienne due aux produits aquatiques (14). On retrouve aussi la bactérie Aeromonas 
hydrophila. Elle est naturellement présente dans les étangs d’eau douce et dans le tube digestif 
des animaux aquatiques et provoque des septicémies hémorragiques chez le poisson. C’est aussi 
un agent de zoonose chez l’homme via l’alimentation ou les effluents aquacoles. L’analyse du 
génome de cette bactérie a montré la présence de nombreux gènes de résistances aux 
antibiotiques aussi bien chez l’homme que chez l’animal.  

 
 

4- Limites thérapeutiques  
 

Les bactérioses en aquaculture en France sont loin d’être des maladies anecdotiques comme 

on a pu le voir précédemment. Le réchauffement climatique engendre en parallèle du stress et 

une déficience immunitaire chez les animaux aquatiques, ce qui les rend plus vulnérables aux 

infections. Il a été constaté, que l’augmentation de température est corrélée à l’augmentation 

de la mortalité du poisson due aux infections bactériennes (18). La gestion des bactérioses en 

aquaculture sera donc un enjeu important dans les années à venir.  

La prophylaxie et le traitement des maladies bactériennes présentent des limites.  

En effet, la vaccination s’est considérablement développée depuis les années 2000. En 

France, on dispose actuellement de 7 vaccins pour 4 maladies bactériennes présentes dans les 

piscicultures continentales et marines. Malheureusement, la vaccination n’est pas toujours 

efficace à tous les stades de croissance et elle nécessite des rappels fréquents. De plus, pour les 

vaccins intra-péritonéaux qui sont les plus efficaces, il est nécessaire de manipuler les poissons 

ce qui engendre du stress et des pertes et donc une atteinte au bien-être animal. D’un point de 

vue économique, la vaccination reste chère même pour les pays occidentaux. Enfin, certaines 

bactérioses ne disposent pas encore de vaccin et il faut parfois du temps pour trouver la 

formulation efficace.  
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Concernant l’antibiothérapie, on a pu voir que le développement de résistance compromet 

l’efficacité des traitements pouvant conduire à des impasses thérapeutiques. De plus, ces 

résistances étant transmises à l’homme, il est d’autant plus important de les limiter. Enfin, on a 

aussi évoqué le risque des résidus d’antibiotiques dans les produits aquatiques.  

Toutes ces considérations m’ont amenée à me demander qu’elles pourraient être les 

alternatives possibles pour la prévention et la gestion thérapeutique des bactérioses en 

aquaculture en France. Et pourquoi pas la phytothérapie ?  

 

III/ Les perspectives de la phytothérapie 

 

Quels sont les avantages mais aussi les particularités législatives de l’utilisation de la 

phytothérapie en aquaculture ?  

 

1- Définition de la phytothérapie   

 
La phytothérapie se définit de par son origine latine (phytotherapeia) comme le traitement 

ou la prévention des maladies par l’usage des végétaux tous ou partie(s). Elle est pratiquée depuis 

des milliéraines par de nombreuses civilisations dans le monde entier.  

Elle regroupe en son sein plusieurs catégories :  

- La phytothérapie pharmaceutique = extraction de produits d’origine végétale et intégrés 

dans différentes spécialités pharmacologiques ; 

- L’herboristerie = décoction / infusion / macération de plantes ou partie(s) fraiches ou 

séchées ; 

- L’homéopathie = dilution de macération alcoolique de plantes fraiches ; 

- La gemmothérapie = utilisation d'extraits alcooliques / glycérinés de tissus jeunes de 

végétaux (bourgeons / radicelles) ; 

- L’aromathérapie = utilisation des huiles essentielles, substances aromatiques sécrétées 

par de nombreuses plantes ; 

- La phytothérapie chinoise = issue de la médecine traditionnelle chinoise. 

 

De plus, la phytothérapie se présente sous différentes formes galéniques (phytogalénique) 

dont voici les principales formes :  

- Poudre (broyage plante en totalité) ; 

- Extrait (par un solvant) ; 

- Macérat (macération dans l’alcool ou la glycérine de plante fraiche ou sèche) ; 

- Alcoolature (dissolution plante fraiche dans l’alcool, sert pour les teintures mères en 

homéopathie) ; 

- Huile essentielle (corps aromatiques volatils extrait du végétal) ; 

- Hydrolat (distillation des principes volatils des végétaux dans l’eau). 
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Formes pharmaceutiques :  

- Tisane ; 

- S.I.P.F (suspensions intégrales de plantes fraîches, broyats composés de la totalité de la 

drogue végétale fraîche en suspension dans de l'alcool) ; 

- Sirops (préparations liquides, contenant une forte proportion de sucre et additionnées ou 

non de plusieurs substances médicamenteuses) ; 

- Gouttes buvables ; 

- Gélules ; 

- Complément alimentaire. 

 

2- Législation française sur l’utilisation de la phytothérapie en élevage  

 

Selon le code de la Santé Publique (20), le médicament est défini comme suit : « On entend 
par médicament toute substance ou composition présentée comme 
possédant des propriétés curatives ou préventives à l'égard des maladies humaines où 
animales, ainsi que toute substance ou composition pouvant être utilisée chez l'homme ou chez 
l'animal ou pouvant leur être administrée, en vue d'établir un diagnostic médical ou de 
restaurer, corriger ou modifier leurs fonctions physiologiques en exerçant une action 
pharmacologique, immunologique ou métabolique ». 
 
 Concernant l’utilisation des plantes, on trouve toujours dans le code de la Santé publique 
(21) : « un médicament à base de plantes, [est] tout médicament dont les substances actives sont 
exclusivement une ou plusieurs substances végétales ou préparations à base de plantes ou une 
association de plusieurs substances 
végétales ou préparations à base de plantes ».  
 
 En se basant sur ces deux définitions, la phytothérapie se place donc dans le cadre 
réglementaire du médicament avec les contraintes que cela engendre. En effet, l’utilisation 
légale des plantes en santé humaine tout comme en production animale, nécessite des études 
préalables de toxicité et de pharmacovigilance notamment pour établir une Dose Létale 50 
(DL50, dose provoquant 50% de mortalité dans la population d'organismes étudiée, pendant un 
temps donné, par administration unique ) et des LMR comme pour les antibiotiques.  
 
 L’Agence Européenne du médicament (EMA) a ainsi élaborée et met à jour régulièrement 
la liste des drogues végétales autorisé en thérapeutique animale (Annexe n°1) avec les LMR 
associées (22). Si une substance n’est pas inscrite dans cette liste, elle ne peut pas entrer dans la 
composition d’un produit de phytothérapie à destination de l’animale de manière légale. Cela ne 
concerne pas les aliments complémentaires qui sont régis par le Règlement CE 1831/2003. Pour 
plus de détails, l’ITAB (Institut Technique de l’Agriculture Biologique) propose des plaquettes 
résumant l’ensemble de la législation des produits utilisables en production animale (Annexe 
n°2).  
 

On retrouve aussi la liste des plantes ou extraits dont il n’est pas nécessaire d’établir une 
LMR (liste « out of scope »)(23) :  

- Huile de coco / maïs / graines de coton / olive / arachides ; 

- Matériaux fibreux d'origine végétale ; 

- Acide oléique ; 

- Vanilline ; 
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- Avoine ; 

- Carbohydrates naturels ; 

- Céréales ; 

- Coffea arabica ; 

- Lipides de l'alimentation humaine ; 

- Petroselium crispum (persil) ; 

- Peptides et protéines de l'alimentation humaine ; 

- Légumineuses. 

 
Enfin, le règlement (UE) n°37/2010 (22) indique les substances végétales interdites en 

production animale (Figure n°26). Il s’agit du genre Aristolochia spp. et de toutes ses 
préparations. En effet, ces plantes contiennent des acides aristolochiques connu pour leurs 
néphrotoxicités et leurs effets mutagènes et cancérigènes.  
 

 
Figure n°26 : Graphiques représentant la répartition des différentes plantes proposées par l’ITAB, 
autorisées ou non chez les animaux de production en France. Source : Thèse vétérinaire (24).  
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Toutes ces contraintes législatives rendent l’obtention d’une AMM pour un produit de 
phytothérapie en médecine vétérinaire compliquée. Actuellement, on ne trouve que peu de 
produits disposant d’une AMM, dont voici la liste (Tableau n°9)(24) : 
 

 
Tableau n°9 : Liste des médicaments vétérinaires en phytothérapie avec une AMM valide. Source : 
Thèse vétérinaire (24).  
 

 
3- Enjeux économiques et environnementaux de la phytothérapie en aquaculture (18) 

 
La phytothérapie connait un attrait grandissant dans la sphère scientifique et notamment en 

aquaculture. En effet, entre 2004 et 2019, 137 articles ont été publiés sur l’effet des plantes (in 

vivo) sur l’immunité, la résistance aux maladies et la croissance des organismes aquatiques. Ces 

études sont majoritairement issues de pays en voie de développement (Afrique centre /sud et 

Asie du Sud), mais on trouve quand même 20% des articles qui proviennent du continent Nord-

américain et Européen (Figure n°27). Cela souligne l’intérêt réellement mondial pour le 

développement de traitements alternatifs et coïncide avec la régulation de l’utilisation 

d’antibiotiques en production animale, tout comme l’objectif de réduction de l’antibiorésistance.  
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Figure n°27 : Intérêt croissant de la recherche sur l'utilisation de plantes en aquaculture. (a) 

nombre cumulé d'articles publiés par année, (b) nombre d’articles publiés par région 

géographique selon la Banque mondiale, (c) nombre d'articles publiés par groupe de revenus 

selon la Banque mondiale, (d) nombre d'articles publiés par pays. Source : Revue aquaculture (18).  

En effet, les plantes sont présentes dans notre environnement (à l’état sauvage ou cultivé), 
avec une grande diversité. La phytothérapie répond aussi à un changement dans les modes de 
consommation des pays occidentaux, où les consommateurs sont à la recherche des produits 
« eco-friendly ». Elles ont de nombreuses propriétés : facteur de croissance, antistress, 
antioxydant, antifongique, antiviral, antiparasitaire, immunostimulant. De plus, il est moins 
probable de développer des résistances avec les plantes car leurs modes d’action utilisent 
plusieurs cibles à la fois (effet pléiotrope).  

 
Parmi les différentes catégories de plantes étudiées, on considérer le nombre croissant 

d’articles concernant les algues avec 10 articles publiés après 2015. En effet, on s’est rendu 
compte que les algues présentaient de nombreux intérêts pour les organismes aquatiques. Elles 
permettent d’augmenter le dépôt de triglycérides et de protéines sur les muscles, d’augmenter 
la digestibilité et elles sont une bonne source d’énergie (riche en lipides / acides aminés / 
minéraux / vitamines). De plus, leur utilisation est intéressante car elles sont souvent considérées 
comme des espèces végétales prolifératives et invasives. Les utiliser en aquaculture permettrait 
de les valoriser d’un point de vue économique et environnemental en limitant la diffusion de 
nitrogène dans l’environnement et l’introduction de molécules exogènes dans le milieu 
aquatique.  

 
 De plus, la phytothérapie peut être appliquée à tous les systèmes d’élevage, de la petite 

structure qui recherche des méthodes alternatives et abordables, à l’élevage intensif qui veut 

des solutions plus durables pour répondre aux demandes des consommateurs tout en rentrant 

dans le cadre de la régulation de l’utilisation des antibiotiques. Elle permet de traiter facilement 

de plus ou moins grands lots d’espèces aquatiques. De plus, quand l’ensemble d’un lot est traité, 

il n’y a pas d’impact négatif sur les animaux aquatiques qui n’avaient pas besoin d’un traitement.  
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4- Quelle utilisation des plantes actuellement en aquaculture en France ? 

La pratique de la phytothérapie en aquaculture en France n’est pas très développée. Elle 
se résume à des additifs alimentaires favorisant la croissance des animaux, stimulant leur 
système immunitaire et leur production de mucus. Ces produits sont en général développés 
par les mêmes entreprises qui fabriquent des aliments destinés à l’aquaculture comme les 
marques Le Gouessant, Skretting ou Lallemand.  

M. LECLERCQ, manager en recherche et développement pour Lallemand m’a parlé de leur 
nouveau complément alimentaire Melofeed®, à base de melon comme son nom l’indique, à 
destination de plusieurs espèces animales dont les poissons. Il permet une meilleure 
résistance aux stress physiologiques ou environnementaux des animaux, à travers ses 
propriétés antioxydantes. 

M. AUTIN, un des directeurs techniques du groupe BioMar m’a aussi affirmé qu’ils 
utilisent la phytothérapie dans leurs aliments à des visées antiparasitaires, intestinales ou 
brachiales, sans plus d’information sur le sujet.  

J’ai pu me rendre compte qu’il était très difficile d’obtenir des informations précises sur 
l’utilisation actuelle des plantes en aquaculture en France car l’enjeu économique derrière ces 
produits est très important. 

 

IV/ Le potentiel de la phytothérapie en aquaculture   

 Les échanges mondiaux, l’intensification de l’élevage, l’utilisation parfois abusive de 

traitements médicamenteux et de produits chimiques, mais aussi les changements climatiques 

sont tous des facteurs favorisant une baisse de la qualité de l’eau et une modification des 

écosystèmes aquatiques. On observe ainsi une augmentation de la prévalence des maladies 

infectieuses chez les espèces aquacoles notamment des bactérioses. Mais ces facteurs sont aussi 

responsables de stress et d’immunodépression favorisant la mortalité en élevage. Pour remédier 

à ces différents problèmes, une des premières mesures repose sur l’adaptation des systèmes 

d’élevages avec la prise en compte entre autres du bien-être animal. Mais la phytothérapie peut 

se présenter comme solution complémentaire faces à ces nouveaux défis, tout en ayant de 

faibles retombées sur l’environnement.  

Les recherches en phytothérapie en aquaculture font état de différentes actions 

intéressantes pour lutter contre les bactérioses en élevage. D’une part, les plantes et leurs 

principes actifs présentent des propriétés antibactériennes. D’autre part, elles possèdent un 

pouvoir immunostimulant, permettant par la suite une meilleure résistance aux bactérioses.  

Dans cette partie, j’ai fait le choix de me limiter aux plantes accessibles en France. En effet, 

dans une démarche de développement durable, il serait dommage d’utiliser des plantes 

exotiques que nous ne pouvons pas faire pousser localement . De plus, j’ai décidé de ne retenir 

que les recherches sur les animaux aquatiques élevés en France, même si certaines recherches 

pourraient être transposées sur les poissons d’élevage.  

Comme on a pu le voir dans la première partie, l’Asie est le premier producteur mondial en 

aquaculture. Ainsi les recherches en phytothérapie en aquaculture sont largement orientées vers 



48 

 

des plantes et des animaux aquatiques asiatiques, ce qui limite la collecte de données pour une 

application sur un modèle français.  

 

1- Activité antibactérienne  

 

1.1- In vitro  

Les plantes et leurs principes actifs présentent des propriétés antibactériennes qui ont 

souvent été étudiées in vitro. Par exemple, il a été démontré via des mesures de la concentration 

minimale inhibitrice (CMI), que des extraits aqueux d’ail (Allium sativum)(Figure n°28) à 

différentes concentrations (de 62,5 mg/ml à 200 mg/ml) avaient des capacités antibactériennes 

face à différentes bactéries Gram + (Staphylococcus aureus, Streptococcus agalactiae) et Gram – 

(Citrobacter freundii, Escherichia coli, Vibrio parahaemolyticus, Vibrio vulnificus) (26). On 

retrouve aussi des propriétés antibactériennes dans le gingembre (Zingiber officinale) et le lupin 

(Lupinus perennis).  

 

Figure n°28 : Illustration botanique de l’ail (Allium sativum). Source : 

https://www.istockphoto.com/. 

 

Certaines algues ont démontré leurs effets antibactériens. Un extrait éthanolique de 

Asparagopsis taxiformis (100 mg/ml)(Figure n°29) a permis une inhibition in vitro du 

développement de 9 espèces de bactéries pathogènes dont Vibrio alginolyticus, Vibrio vulnificus 

et Aeromonas salmonicida subsp. Salmonicida de manière très efficace (27). C’est le cas aussi 

pour les extraits méthanoliques de Ceramium rubrum (10 mg/ ml)(Figure n°29) et l’extraction à 

l’hexane de Laminaria digitala (31 mg/ ml)(Figure n°29) qui ont montré une activité 

antibactérienne face à 16 espèces bactériennes du milieu aquatique marin donc certaines 

pathogènes pour les poissons, avec une plus forte sensibilité des Gram + (27). 

https://www.istockphoto.com/
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Figure n°29 : Illustration de Asparagopsis taxiformis (1), Ceramium rubrum (2) et Laminaria 
digitala (3). Source : https://www.algaebase.org/.  

On retrouve ici une application curative possible pour les vibrioses et la furonculose qui 

posent problème actuellement dans les piscicultures françaises aussi bien marines que 

continentales.  

1.2- In vivo 

De manière plus concrète, certaines études montrent le potentiel antibactérien des 

plantes à travers des tests in vivo sur différents poissons d’eau douce présents en France.  

Un ensemble d’articles (28) s’est intéressés au pouvoir préventif et protecteur de 
nombreuses plantes face aux bactéries du genre Aeromonas. Ces bactéries sont des pathogènes 
opportunistes, naturellement présentes dans le milieu aquatique. En élevage, celles qui posent 
le plus de problème sont Aeromonas salmonicida subsp. salmonicida agent de furonculose 
comme on a pu le voir dans la partie 2 mais aussi Aeromonas hydrophila. Des truites arc-en-ciel 
(Oncorhynchus mykiss) et des carpes communes (Cyprinus carpio) ont été exposées à ces deux 
bactéries de différentes manières (injection intrapéritonéale, immersion, cohabitation, 
intubation orale) après administration de différentes plantes ou extraits de plantes sous forme 
de complément alimentaire. On a pu constater des résultats significatifs pour l'ortie (Urtica 
dioica)(Figure n°30) sur la truite arc-en-ciel. La plante ayant préalablement subi une extraction 
méthanolique et a été administrée per os à une dose optimale de 0,1 g/kg. Après une injection 
intrapéritonéale d’Aeromonas hydrophila aux truites, on a pu observer un taux de survie de 10 à 
60 % contre 0% pour le contrôle. De même pour la carpe, une extraction éthanolique administrée 
per os (dose optimale 30 g/kg) d’Épilobe à grandes fleurs (Epilobium hirsutum)(Figure n°30) a 
montré de bons résultats de taux de survie après injection d’Aeromonas hydrophila en 
intrapéritonéal.  

https://www.algaebase.org/
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Figure n°30 : Illustrations botaniques de l’ortie (Urtica dioica) et d’Épilobe à grandes fleurs 
(Epilobium hirsutum). Source : https://www.istockphoto.com/.  

Concernant Aermonas salmonicida, des recherches ont montré un effet positif sur la 
truite arc-en-ciel d’un mélange d’huile essentielles Digestarom® (origan, anis, agrumes) 
commercialisé par Biomin pour favoriser l’absorption des nutriments en élevage. Les poissons 
étaient exposés à la culture bactérienne par immersion, cohabitation et injection péritonéale et 
présentaient un taux de survie de 19% supérieur au contrôle.  

Un autre article (29) s’intéresse au potentiel antibactérien des feuilles d’olivier (Olea 
europaea)(Figure n°31) face à contre Yersinia ruckeri. En effet, elles sont riches en polyphénols 
dont l'oléopéine, qui présente des propriétés bactéricides. Les feuilles d’olivier sont ainsi séchées 
et broyées puis administrées sous forme de complément alimentaire. Des truites arc-en-ciel 
(Oncorhynchus mykiss) sont ensuite exposées à Yersinia ruckeri (1,5 x 108 UFC/ml). Pour un 
mélange avec 0,1 % de plante, on obtient le plus faible cumul de mortalité sur 20 jours est le plus 
faible par rapport au contrôle, soit une bonne résistance des truites face à la bactériose testée. 

 

Figure n°31 : Illustration botanique de l’olivier (Olea europaea). Source : 
https://www.istockphoto.com/. 

A travers ces différents exemples, on peut envisager des perspectives protectrices face à 
la yersiniose et la flavobactériose qui sévissent dans les piscicultures françaises. 

https://www.istockphoto.com/
https://www.istockphoto.com/
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2-  Action immunostimulante  

Au-delà des recherches sur les propriétés bactéricides directes des plantes, la communauté 

scientifique s’intéresse énormément au potentiel immunostimulant des espèces végétales sur 

les animaux aquatiques. En effet, certaines plantes et leurs principes actifs permettent une 

amélioration de la réponse immunitaire du poisson, ce qui lui confère par la suite une meilleure 

résistance aux stress extérieur ainsi qu’aux bactérioses. Cette immunomodulation permet 

d’envisager un intérêt prophylactique de la phytothérapie face aux pathologies bactériennes en 

aquaculture entre autres. 

Afin de mesurer ce potentiel immunostimulant, différents marqueurs de la réponse 

immunitaire du poisson sont étudiés comme :  

- La numération formule sanguine (dont la teneur en leucocytes = polynucléaires 

neutrophiles) ; 

- Différentes enzymes intervenant dans la réaction immunitaire ; 

- La flambée oxydative (respiratory burst) ; 

- Protéines (albumine / globuline) ; 

- Immunoglobulines (IgM). 

Pour mieux comprendre les paramètres étudiés, voici un rapide rappel de la physiologie 

de la réponse immunitaire des poissons téléostéens, qui reste assez proche de celle des 

mammifères (Figure n°32).  

La peau est la première barrière physico-chimique du poisson face aux agents 

pathogènes. Elle se compose d’écailles, des épithélium cutanée/branchiaux/intestinaux et de 

mucus. Tous ces éléments possèdent des agents antibactériens/bactéricides comme le lysozyme, 

les protéines du complément et des enzymes protéolytiques.  

La réponse immunitaire innée est la deuxième barrière de défense du poisson et aussi la 

plus importante. Elle est réalisée par des acteurs humoraux (lysozyme, anti-protéases, 

constituants du complément, facteurs de coagulation) présents dans les tissus et le sang des 

poissons. Ils permettent de limiter la croissance des agents infectieux, de les éliminer et d’aider 

à la guérison tissulaire. La réponse immunitaire est aussi réalisée par des acteurs cellulaires qui 

sont les leucocytes. On trouve les monocytes (dans le sang), les macrophages (dans les tissus), 

les cellules B et des cellules cytotoxiques non-spécifiques équivalentes des cellules Natural Killer 

chez les Mammifères. Ces différentes cellules réalisent la phagocytose, un moyen de défense très 

important chez les poissons. C’est d’ailleurs cette activité de phagocytose qui est souvent 

mesurée dans les articles cherchant un effet immunostimulant des plantes en aquaculture. Elle 

est analysée par la teneur sanguine en lysozyme mais aussi par l’index de flambée oxydative 

correspondant à une production de dérivés réactifs de l’oxygènes par les cellules lors de la 

phagocytose.  

Enfin, la réponse immunitaire adaptative est la troisième ligne des défenses des poissons 

Téléostéens, avec un rôle moindre par rapport aux mammifères. Elle se compose de lymphocytes 

T avec une activité de phagocytose et de lymphocytes B qui produisent les immunoglobulines, 

en majorité IgM chez le poisson et permettant la reconnaissance de l’antigène. On retrouve aussi 

les molécules du CMH et les cytokines. 
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Figure n°32 : Schéma illustrant la réponse immunitaire du poisson téléostéen. Source : Thèse A. 

Marchand (30).  

Voici un tableau résumant quelques exemples marquant du pouvoir immunostimulant des 

plantes, trouvés dans la littérature et appliqués aux animaux aquatiques élevés en France 

(Tableau n°10 et Figure n°33).  
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Tableau n°10 :  Tableau résumant quelques exemples marquant du pouvoir immunostimulant des plantes, trouvés dans la littérature et appliqués 

aux animaux aquatiques élevés en France. Sources : Articles (31 à 36).  
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Figure n° 33 : Illustrations botaniques de différentes plantes. Dans l’ordre, Astragale (Astragalus), Chèvrefeuille (Lonicera), Curcuma (Curcuma 

longa),   Gui (Viscum album), Gingembre (Zingiber officinale), Carthame (Carthamus tinctorius), Cynorrhodon (Rosa canina), Fenugrec (Trigonella 

foenumgraecum), Sauge (Salvia) et Verveine citronnelle (Aloysia citrodora). Source : https://www.istockphoto.com/.

https://www.istockphoto.com/
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A travers ces différentes études, on explore ici le fort potentiel prophylactique de la 
phytothérapie en aquaculture pour lutter contre les bactérioses et bien plus encore. Ce sont 
d’ailleurs ces propriétés qui sont les plus exploitées actuellement dans le commerce.  

Il existe d’autres études ayant montré des résultats sur les effets immunostimulants ou 
antibactériens de différentes plantes et sur les espèces aquatiques non présentes en France. 
Un résumé est présenté dans les tableaux en Annexe n°3.   
 

3- Mise au point sur les recherches en phytothérapie relatif à l’aquaculture dans le 

monde (18)  

Après ces différents exemples d’applications possible de la phytothérapie en aquaculture 

en France, il est intéressant de faire un point sur ce que l’ensemble des études faites sur le 

sujet nous apporte. Plusieurs articles se sont d’ailleurs attelés à cette lourde tâche, comparant 

l’ensemble des données collectées pour en tirer des conclusions.  

Ainsi, dans les nombreux articles publiés sur le sujet, 98 plantes terrestres ou marines et 

champignons ont été étudiés, l’ordre des Lamiales étant le plus étudié. La physiologie du 

poisson comportant des similitudes avec celle des mammifères, les recherches se sont 

appuyées sur les propriétés des plantes médicinales traditionnellement utilisées chez 

l’homme.  

Les analyses statistiques des résultats de ces différentes expérimentations montrent de 

manière significative que les plantes sont efficaces pour améliorer la croissance et le système 

immunitaire des poissons tout en augmentant leurs résistances aux maladies comme les 

bactérioses. De plus, l’utilisation de plantes n’augmente pas de manière significative le taux 

de mortalité par rapport aux contrôles, ce qui indique que leurs utilisations (aux doses testées) 

ne semblent pas toxiques.  

Concernant les préparations utilisées en phytothérapie, différentes méthodes et dosages 

ont été appliqués (Tableau n°11). Les statistiques montrent que le type de préparation ne 

modifie pas significativement les résultats obtenus ce qui peut paraitre surprenant sachant 

que les méthodes de préparation modifient la composition en principes actifs dans les 

produits testés. La meilleure activité antimicrobienne est observée avec les extractions 

alcooliques (méthanol et éthanol).  

On retrouve en majorité les méthodes suivantes : 

 

Tableau n°11 : Résumé des différents modes de préparations de produits de phytothérapie 

testés dans les articles scientifiques. Source : Réalisé par l’auteur.  

Le mode d’administration des plantes est réalisé principalement par voie orale bien que 

l’injection intrapéritonéale montre les meilleurs résultats. Cependant elle est laborieuse et 

stressante pour les poissons ce qui n’est pas le cas de la voie orale. Même si la voie orale n’est 
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pas toujours facile à maitriser et qu’on ne peut s’assurer de la quantité de plante ingérées par 

le poisson. On retrouve aussi de manière moins fréquente l’immersion comme mode 

d’exposition. 

Concernant les temps de traitements expérimentés, 4 semaines est le temps 

d’administration le plus fréquemment décrit. Le temps d’exposition (entre 2 et 7 semaines) 

n’influence pas de manière significative les résultats obtenus.   

96 % (n = 132) des articles à la fin de l’expérimentation, testent la survie des poissons 

placés en présence de bactéries pathogènes, majoritairement Aeromonas hydrophila, Vibrio 

spp., Streptococcus spp., Edwardsiella spp. De manière systématique, on observe une 

réduction significative de la mortalité face aux bactérioses chez les animaux traités avec les 

plantes testées dans ces revues scientifiques .  

Ces constatations sont précieuses car elles constituent le socle de connaissance nécessaire 

à l’élaboration de futurs produits en phytothérapie. Malheureusement, la phytothérapie en 

aquaculture se heurte à de nombreuses limites.  

 

4- Les limites de la phytothérapie appliquée à l’aquaculture (18)  

En parcourant les différentes études réalisées sur la phytothérapie appliquée à 

l’aquaculture, on s’aperçoit qu’il reste encore des zones d’ombres importantes freinant son 

développement. Voici quelques constats qui peuvent amener à remettre en question le 

développement de la phytothérapie en aquaculture.  

Tout d’abord, les espèces les plus étudiées sont le Tilapia (Cichlidae) et la carpe 

(Cyprinidae), deux espèces d’eau douce. 

De plus, on manque d’information sur la caractérisation chimique des plantes utilisées, 

seulement 16% des articles s’y sont intéressés. Cependant, les résultats observés découlent 

directement de cette composition qui renferme l’ensemble des principes actifs de la plante. A 

cela s’ajoute le manque d’information sur la plante elle-même. 42% des articles donnent 

l’origine géographique des espèces végétales testées et 8 % décrivent les détails de collectes 

comme la saison, le stade de maturité des végétaux utilisés. Or la composition des végétaux 

en métabolites secondaires responsables des propriétés thérapeutiques de la plante 

dépendent directement des conditions de culture de ces plantes et peuvent varier 

considérablement en fonction du terroir, du stade de maturité, de la météo ou de toute 

agression extérieure à laquelle la plante serait soumise. 

On remarque aussi le manque d’analyse sur l’action au niveau moléculaire des composés 

bioactifs des plantes sur les organismes aquatiques ou même sur les bactéries étudiées.  

Les différentes études réalisées manquent d’homogénéisation concernant la préparation 

des produits administrés aux poissons. On trouve diverses méthodes d’extraction, de dosage 

de mode et de période d’administration.  

On manque aussi énormément d’informations sur la toxicité des espèces végétales 

utilisées au court et long terme. 
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Enfin, les recherches in vivo sont majoritairement réalisées en laboratoire dans des 

aquariums ou des bassins pour lesquels l’ensemble des paramètres sont contrôlés.  

 Pour terminer, je me suis demandée quel pouvait être l’avis des professionnels sur le 

sujet. 

 

V/ Avis des professionnels français sur l’antibiorésistance en aquaculture et la 

perspective de la phytothérapie 

 

Dans ma démarche de réflexion, j’ai voulu sonder l’avis des professionnels de 

l’aquaculture en France sur le sujet de l’antibiorésistance et de la perspective de la 

phytothérapie dans ce domaine. Il a été difficile d’obtenir des réponses, il ne s’agit donc pas 

d’un réel sondage sur le sujet mais d’un aperçu de l’avis de deux professionnels, un 

pisciculteur et un vétérinaire aquacole.  

1- Avis d’un vétérinaire aquacole 

 

J’ai pu interroger le Docteur Alexis Debuhren, vétérinaire aquacole dans la clinique 

vétérinaire Vet’eau fondée par le Docteur Alain Le Breton, située proche de Toulouse 

(www.veteau.com).  

 

➢ Selon vous, la phytothérapie a-t-elle une place en France dans la lutte contre 
l’antibiorésistance ?  
 

En partie, c’est une des pistes évoquées mais qui ne jouit pas encore actuellement d’un 

intérêt féroce. Nous voyons bien que l’utilisation des antibiotiques baisse drastiquement, 

grâce à plusieurs adaptations des fermes sur différents sujets, notamment : 

- La conduite d’élevage vers une réduction des conditions stressantes (baisse du 

chargement notamment) ; 

- Une meilleure alimentation ; 

- L’utilisation de flores de barrière et de probiotiques ; 

- L’amélioration des procédés de nettoyage et désinfection ; 

- La vaccination. 
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➢ Est-ce que vous utilisez des produits de phytothérapie dans votre clinique ou est-ce

que vous connaissez des éleveurs qui en utilisent ?

Nous n’utilisons que peu de produits de phytothérapie dans les élevages de poissons 
face au manque de recul et aux incompatibilités potentielles avec les organismes 
aquatiques. Même chose pour les éleveurs, c’est très limité voire nul. Certaines 
applications ne sont encore qu’à l’état de recherche. Actuellement nous n’avons rien 
établi durablement. 

Ensuite viennent les additifs alimentaires immuno-stimulants en prévention des 
épisodes de stress selon les conduites d’élevage (ex. de Skretting, Le Gouessant, 
Lallemand, Coppens). A la clinique, nous avons le mélange Dolce Vita (5 kg = 50 euros), 
composé de remoulage de blé, d’huile de poisson / colza, de carbonate de calcium et 
extraits de plantes ou produits issus de la transformation de végétaux et le mélange vitalité 
réalisé à la clinique (1 kg = 50 euros). 

➢ Quel est selon vous le plus gros enjeu actuel en aquaculture en France ?

Le parasitisme représente un des gros enjeux actuels de l’aquaculture avec notamment de 
nombreuses recherches sur le sujet en phytothérapie. Il n’y a pas de difficulté pour traiter ces 
parasites actuellement, cependant, cela passe par l’utilisation de produits nocifs pour 
l’environnement, notamment pour les espèces aquatiques, comme le formol par exemple. 

➢ Quelles sont les maladies bactériennes qui posent le plus de problème en France

actuellement ?

Pour les piscicultures continentales, la flavobactériose a une forte incidence. De plus, 
la bactérie responsable (Flavobacterium psychrophilum) est difficile à identifier et à 
cultiver en laboratoire et il n’existe pas de vaccin en France contre cette maladie. 

Pour les élevages marins, les vibrioses sont également problématiques, d’autant plus 
que leur incidence augmente avec, entre autres le réchauffement climatique. Cela dépend 
beaucoup de l’origine de l’eau utilisée dans l’élevage. Or actuellement, beaucoup de 
piscicultures pompent des eaux de lagunes (étang d’eau salée) pour alimenter leurs 
bassins, avec une charge bactérienne initiale très importante. 

Le problème des maladies aquacoles vient tout d’abord de la densité élevée des 
poissons, qui plus elle est importante, plus elle favorise le développement des pathogènes 
et la contamination inter-individus. Or, actuellement avec la tendance à la hausse de la 
productivité, les élevages présentent de plus fortes concentrations d’animaux et ont 
besoin de traitement préventifs en masse comme des antibiotiques par exemple. Il 
faudrait plutôt favoriser les petites structures qui utilisent beaucoup moins de traitements 
car elles présentent de plus faibles concentrations. De plus, ces structures s’en sortent 
tout aussi bien en transformant la production sur place et avec de la vente directe sur 
l’exploitation donc en circuit court. Ces constats peuvent être faits sur l’élevage en général 
d’ailleurs.  
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➢ L’antibiorésistance en aquaculture est-elle évoquée en France ?  

On en parle beaucoup moins par rapport aux autres filières de l’élevage français. Elle peut 
transparaitre dans les actions de la DDPP (Direction Départementale de Protection des 
Populations), dans les plans de lutte pour l’éradication des maladies contagieuses les plus 
importantes ou via les syndicats de producteurs. Cependant, cela reste très minoritaire.  

➢ Qu’elles sont les résistances aux antibiotiques que vous avez constatées en 
aquaculture ?  

Principalement des résistances aux tétracyclines / béta-lactamine / sulfamide-
triméthoprime. On trouve peu de résistance pour les quinolones mais elles sont peu utilisées 
en aquaculture. L’antibiotique de choix en aquaculture actuellement est le florfénicol.  

➢ Les antibiogrammes sont-ils systématiques ?  

Ils ne sont pas systématiques mais on n’en est pas loin, surtout en élevage marin. On 
réalise beaucoup plus d’antibiogrammes qu’en bovine ou en canine. Les éleveurs envoient 
souvent des écouvillons de lésions par exemple, à la clinique pour faire des bactériologies avec 
antibiogramme car ils peuvent se permettent d’attendre les résultats sans trop de perte.  

➢ Quels sont les contrôles effectués dans les élevages ?  

L’eau en sortie de pisciculture est contrôlée par la DDPP. Ils recherchent la présence de 
bactéries, virus et les résidus d’antibiotiques. Les élevages font aussi des auto-contrôles. On 
cherche à savoir si la présence de bactéries est problématique ou si elles sont présentes dans 
l’environnement (pasteurelles/flavobactéries/furonculose).  

➢ La vaccination est-elle une bonne arme de prophylaxie face aux bactérioses ?  

Les vaccins sont facilement accessibles en France, même s’ils restent assez chers (ex. 500 
euros pour 1 litre). Ils ont une bonne efficacité surtout par injections (à partir de 10 
grammes/poisson) et les manipulateurs sont bien formés ce qui évite des pertes trop 
importantes face au stress de la manipulation. On développe de plus en plus les auto-vaccins 
qui apportent une super protection (ex. Biovac). D’après l’ANSES, un autovaccin vétérinaire se 
définit comme « un vaccin préparé à partir de germes pathogènes isolés d’un sujet malade ou 
d’un animal sain du même élevage et destiné à être administré à cet animal malade ou aux 
animaux de cet élevage ».  

 
2- Avis d’un pisciculteur  

 

Par la suite, j’ai pu discuter avec un éleveur de l’Oise, M. LEGAY Christophe, responsable 

de la pisciculture les truites du Châtelet à Bulles (Figures n°34 et 35) 

(www.lestruitesduchatelet.fr). Il s’agit d’une petite structure familiale spécialisée dans la 

production de salmonidés (truite fario et truite arc-en-ciel). Il s’agit d’un mode de production 

extensif avec une densité de l’ordre de 10-20 kg/m3 et une croissance lente des truites (15 

mois pour une truite arc-en-ciel et 20 mois par une truite fario). L’ensemble de la production 

est autonome de la reproduction jusqu’au produit fini, avec un atelier de transformation. Les 
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bassins sont alimentés par les eaux de la Brèche. C’est la dernière pisciculture encore en 

activité dans le département. 

Figure n°34 : Localisation de la pisciculture les truites du châtelet. Source : Google Map. 

Figure n°35 : Vue aérienne de l’exploitation les truites du châtelet. Source : Google Map. 

Un des plus gros enjeux de l’aquaculture en France, selon M. LEGAY, concerne les 

mouvements de poissons entres régions / pays. En effet, des élevages peuvent acheter des 

juvéniles à un autre élevage pour faire du grossissement par exemple. Or, les contrôles 

sanitaires lors de ses transitions ne sont pas assez stricts, ce qui amène à véhiculer des 

maladies d’un élevage à un autre. De plus, un des points contradictoires pour lui en 

aquaculture, concerne la tendance actuelle à la production intensive. D’après lui, on incite 

beaucoup les éleveurs à produire plus et vite actuellement en France et parfois en 

contradiction avec les constats environnementaux actuels (ex. fermes de saumons hors sol).  

Les pertes économiques liées aux parasitoses ne sont pas très importantes dans cet 

élevage, sur 90 000 truitelles 2000 à 3000 individus (environ 3%) sont perdus ce qui représente 

de 100 à 1000 euros par an de pertes financières.  

La seule bactériose dans l’élevage est la flavobactériose. Elle nécessite l’utilisation 

d’antibiothérapie, une fois par an (Nuflor).  

Une préparation en phytothérapie est utilisée dans cette pisciculture, le mélange 

Dolcevita (comme cité précédemment, composé de remoulage de blé, d’huile de poisson / 
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colza, de carbonate de calcium et extraits de plantes), fin janvier à début février, contre la 

flavobactériose. M.LEGAY ne voit pas forcément de différence avec l’utilisation de se produit.  

La vaccination n’est pas pratiquée dans cet élevage, de par la volonté d’autonomie du 

gérant.  

L’antibiorésistance n’est pas beaucoup évoquée selon lui, à part dans quelques articles 

relatifs à l’aquaculture.   

 

Ainsi, l’antibiorésistance ne transparait pas comme étant une des priorités en 

aquaculture en France, d’autres enjeux semblent plus importants. L’impact de 

l’antibiorésistance n’est pas trop mis en avant auprès des professionnels du métier. La 

phytothérapie n’est que très peu développée, comme on a pu le voir précédemment.  

Il aurait été intéressant d’avoir l’avis d’autres éleveurs (élevage intensif, pisciculture 

marine) pour comparer l’impact de l’antibiorésistance en aquaculture en France.  

Cependant, j’ai pu constater que la phytothérapie intéresse. Par exemple, M.LEGAY 

m’a tout de suite demandé s’il y avait des formulations à base de plantes intéressantes à 

utiliser en aquaculture.  

De plus, les aquariums sont aussi fortement demandeurs de produits en 

phytothérapie. En effet, mon projet initial de thèse concernait l’élaboration d’un produit à 

base de plante, permettant de faciliter la cicatrisation des plaies, notamment sur les requins, 

en collaboration avec l’aquarium de Lyon.  
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Discussion 
 

La maîtrise de l’antibiorésistance passe nécessairement par la réduction de l’utilisation 
d’antibiotiques (quantités, spectres) et c’est d’ailleurs la première mesure mise en place au 
niveau mondial. Or, les plantes ayant une action pléiotrope, elles ne peuvent pas être 
compétitives d’un point de vue curatif face aux antibiotiques qui ont une action bien ciblée. 
Cette faiblesse constitue également l’intérêt de la phytothérapie avec la notion de totum 
propre à cette thérapeutique. Le pouvoir curatif des plantes réside principalement dans leur 
action immunostimulante. Les plantes permettent une meilleure croissance des organismes 
aquatiques ainsi qu’une modulation de leurs défenses immunitaires. Cela permet de renforcer 
la résistance des poissons aux infections bactériennes et d’améliorer le bien-être animal en 
général. Les plantes constituent ainsi une alternative plus adaptée en prévention que les 
antibiotiques au regard de l’usage prophylactique. Cela permettrait de sauvegarder l’efficacité 
des antibiotiques pour les traitements thérapeutiques. 

 
Une des premières critiques que l’on peut faire sur les recherches actuelles en 

phytothérapie en aquaculture, concerne l’origine des plantes étudiées. En effet, nous nous 

basons sur des connaissances ethnobotaniques essentiellement liées aux effets 

thérapeutiques dans l’espèce humaine. Or, il serait tout aussi intéressant d’étudier la 

zoopharmacognosie des organismes aquatiques dans la mesure où elle est exploitable chez 

les animaux aquatiques afin de déterminer les espèces végétales à tester. Cela permettrait de 

réaliser des préparations à base de plantes aquatiques plus adaptées que des plantes 

terrestres qui sont moins susceptibles d’être en contact avec les animaux aquatiques. Ce 

changement est d’ailleurs en train de s’opérer au vu de l’attrait des algues dans les articles 

scientifiques.  

Deuxièmement, les mécanismes moléculaires de l’action des plantes et de leurs principes 

actifs sur les organismes aquatiques et sur les bactéries sont peu étudiés. Cette 

compréhension plus précise des mécanismes impliqués permettrait peut-être une utilisation 

plus fine des plantes. Il est cependant difficile de mettre en évidence de telles action puisque 

le principe de phytothérapie consiste à utiliser la plante entière et pas d’en extraire des 

principes actifs. Il serait intéressant de savoir si telle ou telle action d’une plante est spécifique 

d’une espèce aquacole ou peut être élargie à l’ensemble des poissons par exemple. 

Idéalement, cela permettrait de développer plus de produits à visée thérapeutique plutôt que 

prophylactique. En effet, l’ensemble des articles étudiés tendent à développer des 

compléments alimentaires en prévention mais pas vraiment de solution curative à 

proprement parler en post-infection. De plus, les articles ne procèdent pas aux 

expérimentations dans le milieu aquatique réel. Or, la qualité de l’eau, les conditions 

climatiques, la flore résidente modifient certainement les résultats obtenus en laboratoire où 

les conditions sont contrôlées et stables.   

Troisièmement, il reste encore beaucoup à faire sur l’étude des conséquences de 

l’utilisation des plantes à long terme aussi bien sur l’animal aquatique cible que sur 

l’écosystème aquatique et bien sûr, sur l’homme. En effet, on a pu se précipiter sur l’utilisation 

« miraculeuse » des plantes mais il ne faut pas oublier que cela n’est pas sans risque. On peut 

prendre l’exemple des huiles essentielles, accessibles par tous et utilisées massivement et 

pourtant, on constate déjà les effets de leur toxicité quand elles sont mal ou trop utilisées, 

que ce soit sur l’homme ou sur les animaux qui n’ont pas le même métabolisme que l’homme. 
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C’est d’ailleurs le manque de notion sur la pharmacocinétique et la toxicité des plantes qui 

peuvent freiner le développement de médicament en phytothérapie malgré l’allégement de 

la législation (37).  

On observe un manque d’harmonisation dans les articles sur les modes de préparation des 

plantes. En effet, on trouve un panel important de modes d’extraction pas tous respectueux 

de l’environnement, de nombreux dosages et des temps d’administration variables. Il est 

difficile de s’y retrouver pour les laboratoires qui doivent mettre en place des protocoles 

standardisés. De plus, l’utilisation des plantes implique des variabilités importantes en termes 

de composition et de concentration en principes actifs selon la saison, zone de récolte, etc... 

Cela implique de les cultiver de manière uniforme pour garantir la disponibilité et 

l’homogénéité de matière première ou de mesurer leurs principes actifs après la récolte. Tout 

ceci ne contribue pas à réaliser un produit industriel qui soit très standardisé.  

Enfin, la concurrence entre les laboratoires pour obtenir des produits efficaces est énorme 

et freine le partage d’information nécessaire aux avancées en phytothérapie. J’ai pu m’en 

rendre compte dans ma recherche de l’utilisation de la phytothérapie en aquaculture, ou 

personne ne veut vraiment parler de ses produits sous peine d’être doublé par la concurrence. 

De plus, la phytothérapie étant « à la mode », les produits présents sur le marché coûtent cher 

alors que la matière première ne l’est pas. Il est donc difficile de la rendre accessible à tous 

dans l’état actuel des choses. L’avis des deux professionnels de la filière aquacole nous montre 

aussi que la phytothérapie n’est pas solidement implantée dans le milieu et que d’autres 

stratégies préventives ou curatives sont en cours. Mais, elle est polyvalente et peut être 

utilisée dans la lutte contre l’antibiorésistance ou pour d’autres indications non décrites dans 

ce manuscrit. 
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Conclusion 

Les prévisions estiment que l’aquaculture jouera un rôle important pour la sécurité 
alimentaire mondiale future. Malgré une légère baisse de la consommation moyenne de 
produits aquatiques par habitant en France, l’aquaculture française n’est pas à négliger dans 
un marché mondial en plein essor. En effet, la France est bien placée sur le marché européen 
notamment avec la conchyliculture et même sur le marché mondial pour la production de 
caviar par exemple. De plus, nous observons une transition de l’élevage et des modes de 
consommation avec une prise en compte importante du bien-être animale et de 
l’environnement. Les changements globaux environnementaux, et le réchauffement 
climatique en particulier, nous apportent imposent par conséquent de nouvelles contraintes 
auxquelles nous devons faire face.  

Le pouvoir évolutif des bactéries nous surpasse et menace la santé publique mondiale 
notamment par l’augmentation du nombre de souches bactériennes résistantes aux 
antibiotiques. Pour ne pas poursuivre les erreurs du passé, et favoriser encore plus 
l’émergence de bactéries résistantes, nous nous tournons vers de nouvelles pratiques. La 
phytothérapie en fait partie et répond bien à la problématique de la lutte contre 
l’antibiorésistance en aquaculture en France dans un optique de « One health ». Elle se 
développe de manière exponentielle aussi bien dans le monde scientifique que celui de 
l’industrie. Cependant, des contraintes réglementaires, techniques et scientifiques freinent sa 
démocratisation notamment en médecine vétérinaire. L’élaboration d’un produit en 
phytothérapie est longue et la législation pointilleuse. Enfin, nous manquons de recul 
concernant l’impact de l’utilisation des plantes à long terme sur l’environnement, l’animal et 
l’homme. Mais de nombreux changements s’opèrent et la phytothérapie tout comme d’autres 
méthodes alternatives, a sa place dans la prévention des maladies et la lutte contre 
l’antibiorésistance en aquaculture en France.  
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Annexes 

Annexe n°1 : Liste des drogues végétales autorisé en thérapeutique animale. Source : Thèse 
vétérinaire (24).  
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Annexe n°2 : Plaquettes résumant la hiérarchie et la législation des produits à destination de 
la production animale. Source : ITAB (25).  
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Annexe n°3 : Ensemble des plantes ayant des propriétés immunostimulantes ou 
antibactériennes sur différentes espèces aquatiques.  
 
Source : Articles (28)  
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Source : Article (38) 
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Source : Article (27) 
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Source : Article (26) 

 
 

 

 

 

 

 

Table 3 

In vivo anti-bacterial studies of several plant extracts and herbal mixture extracts. *Plants are from marine origin (seaweeds or macroalgae). 
 

Plant Fish Type of extract Type of 

administration 

Length of 

treatment 

(days) 

Growth 

promoter 

Immunostimulant Antibacterial References 

Achyranthes aspera Labeo rohita Powder (seeds) Oral 35  + A. hydrophila Vasudeva Rao et al. (2006) 

Aegle marmelos Cyprinus carpio Powder (leaves) Oral 50  + A. hydrophila Pratheepa et al. (2010) 

Allium sativum Labeo rohita Powder (bulb) Oral 60  + A. hydrophila Sahu et al. (2007) 
 Lates calcarifer Powder (bulb) Oral 14 + + V. harveyi Talpur and Ikhwanuddin 
        (2012) 
 Oreochromis niloticus Powder (bulb) Oral 30, 60, 90 + + A. hydrophila Shalaby et al. (2006); 
        Aly et al. (2008); 
        Aly and Mohamed (2010) 
 Oncorhyncus mykiss Powder (bulb) Oral 14, 58 + + A. hydrophila Nya and Austin (2009b); 
        Fazlolahzadeh et al. (2011) 

Andrographis Oreochromis niloticus Powder, water Oral 14   S. agalactiae Rattanachaikunsopon and 

paniculata        Phumkhachorn (2009) 

Artemisia capillaris Pagrus major Powder (leaves) Oral 84 + + V. anguillarum Ji et al. (2007b) 

Asparagopsis Penaeus monodon Organic solvents Oral 21, 28   V. harveyi, Manilal et al. (2012) 

taxiformis       V. alginolitycus,  

       V. parahemolyticus  

       Photobacterium  

       damsela  

Astralagus Sciaenops ocellatus Powder Oral 28  + V. splendidus Pan et al. (2013) 

membranaceous         

Azaridachta indica Lates calcarifer Powder (leaves) Oral 15 + + V. harveyi Talpur and Ikhwanuddin 
        (2013) 

Cinnamomum verum Oreochromis niloticus Essential oil Oral 14   S. iniae Rattanachaikunsopon and 
        Phumkhachorn (2010) 

Cnidium officinale Pagrus major Powder (root) Oral 84 + + V. anguillarum Ji et al. (2007b) 

Coriandrum sativum Catla catla Powder (leaves) Oral 14  + A. hydrophila Innocent et al. (2011) 

Crataegi fructus Pagrus major Powder (fruit) Oral 84 + + V. anguillarum Ji et al. (2007b) 
 Pagrus major (larvae) Methanol Oral 12 h +  Vibrio sp. Takaoka et al. (2011) 

Curcuma longa Labeo rohita Powder (root) Oral 60  + A. hydrophila Sahu et al. (2008) 

Cynodon dactylon Catla catla Ethanol Oral 60  + A. hydrophila Kaleeswaran et al. (2011) 

Echinacea purpurea Oreochromis niloticus Powder Oral 30, 60, 90 + + A. hydrophila Aly and Mohamed (2010) 

Eichhornia crassripes Macrobrachium Water Oral 12  + Lactococcus garvieae Chang et al. (2013) 
 rosenbergii        

Eriobotrya japonica Epinephelus bruneus Ethanol Oral 30  + V. carchariae Kim et al. (2011) 

Euphorbia hirta Cyprinus carpio Water Oral 50  + P. fluorescens Pratheepa and Sukumaran 
        (2011) 

Excoecaria agallocha Amphiprion sebae Methanol Injection    A. hydrophila Dhayanithi et al. (2012) 

Fructus forsythiae Sciaenops ocellatus Powder Oral 28  + V. splendidus Pan et al. (2013) 

Gracilaria Litopenaeus vannamei Powder Oral 35  + V. alginolyticus Sirirustananun et al. (2011) 

tenuistipitata         

Inonotus obliquus Epinephelus bruneus Ethanol Oral 28  + V. harveyi Harikrishnan et al. (2012a) 

Kalopanax pictus Epinephelus bruneus Ethanol Oral 28  + V. alginolyticus Harikrishnan et al. (2011e) 

Lactuca indica Epinephelus bruneus Ethanol Oral 28  + S. iniae Harikrishnan et al. (2011c) 

Massa medicata Pagrus major Powder (fruit) Oral 84 + + V. anguillarum Ji et al. (2007a,b) 

Ocimum sanctum Cyprinus carpio Methanol Intraperitoneal  + + A. hydrophila Pavaraj et al. (2011) 
 Oreochromis Water Intraperitoneal, 1, 2, 4  + A. hydrophila Logambal et al. (2000) 
 mossambicus  oral      

Origanum Ictalurus punctatus Essential oil Oral 40 +  A. hydrophila Zheng et al. (2007) 

heracleoticum         

Rosmarinus officinalis Oreochromis sp. Powder, ethyl Oral 15  S. iniae Abutbul et al. (2004) 

  acetate      

Sophora flavescens Oreochromis niloticus Ethanol Oral 30 + S. agalactiae Wu et al. (2013) 

Scutellaria baicalensis Oplegnathus fasciatus Ethanol Oral 42  E. tarda Harikrishnan et al. (2011f) 
 Sciaenops ocellatus Powder Oral 28 + V. splendidus Pan et al. (2013) 

Siegebeckia Epinephelus bruneus Ethanol Oral 28  V. parahaemolyticus Harikrishnan et al. (2012b) 

glabrescens 

Solanum trilobatum 

 
Oreochromis 

 
Water, Hexane 

 
Intraperitoneal 

   
+ 

 
A. hydrophila 

 
Divyagnaneswari et al. 

 mossambicus       (2007) 

Terminalia catappa Beta splendens Regan Water Bath    A. hydrophila Purivirojkul (2012) 

Tinospora cordifolia Oreochromis Water Intraperitoneal   + A. hydrophila Alexander et al. (2010) 
 mossambicus Ethanol, Intraperitoneal   + A. hydrophila Sudhakaran et al. (2006) 
  petroleum ether       

Toona sinensis Oreochromis Water Intraperitoneal   + A. hydrophila Wu et al. (2010) 
 mossambicus        

Viscum album Anguilla japonica Water Oral 14  + A. hydrophila Choi et al. (2008) 
 Oreochromis niloticus Water Oral 80  + A. hydrophila Park and Choi (2012) 

Withania somnifera Labeo rohita Powder (root) Oral 42  + A. hydrophila Sharma et al. (2010) 

Zingiber officinale Lates calcarifer Powder Oral 15 + + V. harveyi Talpur et al. (2013) 
 Oncorhyncus mykiss Water, powder Oral 1, 4 + + A. hydrophila Dügenci et al. (2003); 
        Nya and Austin (2009a); 
        Haghighi and Rohani 

        (2013) 
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Résumé 

La lutte contre l’antibiorésistance fait partie des grands enjeux du 21ème siècle en 
termes de santé publique mondiale. De nombreux organismes internationaux se 
regroupent autour du concept de « One health » pour agir de manière coordonnée 
face aux résistances bactériennes. L’élevage, dont l’aquaculture, se retrouve donc 
au centre de cette lutte car très consommateur d’antibiotiques. Or la phytothérapie se 
présente comme un atout possible pour réduire notre consommation d’antibiotiques. 
En effet, de nombreux articles mettent en avant le pouvoir des plantes appliqué au 
modèle aquacole français. Les plantes possèdent des propriétés antibactériennes et 
immunostimulantes intéressantes en prophylaxie dans les élevages aquacoles pour 
lutter contre les bactérioses et donc réduire la consommation d’antibiotiques. 
Cependant, des études sont encore nécessaires pour réaliser des produits de 
phytothérapie standardisés et efficaces tout en assurant une sécurité pour les 
écosystèmes aquatiques ainsi que pour l’homme.  
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